
Loi modifiant la loi sur la santé 
(LS) (Cadre légal concernant  
les masques faciaux) (12761) 

K 1 03 

du 18 mars 2022 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Modification 
La loi sur la santé, du 7 avril 2006 (LS – K 1 03), est modifiée comme suit : 
 

Art. 122A Lutte contre les maladies transmissibles – Masques faciaux 
(nouveau) 

1 Dans la mesure où il est utile et nécessaire de prévenir la propagation d’une 
maladie lors d’une épidémie, le Conseil d’Etat peut, par voie réglementaire, 
rendre obligatoire le port du masque facial lors de manifestations publiques 
ou privées, ou dans des constructions, installations et équipements, qui sont 
accessibles au public, comportent des places de travail, ou encore dans 
lesquels des prestations sont proposées. Dans ce cas, les dérogations 
suivantes sont prévues : 

a) sont exemptés de l’obligation de porter le masque les enfants avant un 
âge déterminé par le règlement, ainsi que les personnes qui ne peuvent 
le porter pour des raisons particulières, notamment médicales; 

b) il est autorisé de retirer le masque, en gardant autant que possible une 
distance physique minimale permettant d’éviter la propagation de la 
maladie ou en ayant recours à un dispositif alternatif transparent, dans la 
mesure où il est nécessaire de communiquer avec une personne sourde, 
malentendante, ou une personne qui, pour des raisons particulières, 
notamment médicales, ne peut pas communiquer correctement avec une 
personne portant un masque; 

c) il est autorisé de retirer le masque pour boire ou manger, sauf dans les 
endroits où cela est usuellement interdit ou lorsqu’une distance 
physique minimale permettant d’éviter la propagation de la maladie ne 
peut pas être observée. 

2 Lorsque le masque est rendu obligatoire ou fortement recommandé par les 
autorités cantonales ou fédérales lors de manifestations publiques ou privées, 
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ou dans des constructions, installations et équipements, qui sont accessibles 
au public, comportent des places de travail, ou encore dans lesquels des 
prestations sont proposées, les dispositions suivantes sont applicables : 

a) le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour que des masques 
soient disponibles à prix coûtant pour l’ensemble de la population; pour 
ce faire, il peut notamment réglementer les prix de vente et/ou organiser 
la production et la vente de masques; 

b) le canton, les communes et les institutions de droit public veillent à ce 
que des masques soient mis à disposition gratuitement dans les services 
publics afin d’en garantir l’accessibilité; 

c) le Conseil d’Etat prend des mesures pour favoriser la vente et 
l’utilisation de masques lavables et de masques transparents, si une 
protection équivalente est possible; 

d) le Conseil d’Etat prend des mesures pour limiter l’impact 
environnemental des masques jetables et sensibilise à la bonne 
élimination des masques usagés; toute personne qui abandonne un 
masque utilisé dans l’espace public est passible de l’amende (art. 11C 
de la loi pénale genevoise, du 17 novembre 2006); 

e) quiconque emploie une personne astreinte à l’obligation de porter un 
masque est tenu de lui fournir gratuitement les masques nécessaires à 
l’accomplissement de son travail; 

f) le Conseil d’Etat pourvoit à la distribution régulière de masques aux 
bénéficiaires de prestations sociales (aide sociale, PC, bourses d’études, 
avances de pensions alimentaires, etc.); si une protection équivalente est 
possible avec des masques lavables, un nombre suffisant leur en est 
fourni en lieu et place. 

 


